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Projet -

Objet Adopter la résolution PP24-14002 à l'effet d'autoriser l'aménagement d'un 
restaurant au 522, rue Jarry Ouest en vertu du Règlement sur les 
P.P.C.M.O.I. de l'arrondissement (RCA04-14003).

Contenu

 Contexte

Une demande est déposée pour permettre l'aménagement d'un restaurant au rez-de-chaussée du 
bâtiment situé au 522, rue Jarry Ouest.

Cette demande déroge à l'article 230 du règlement de zonage de l'arrondissement ainsi qu'à la grille des 
usages et des normes qui prévoit que la distance minimale à respecter entre deux restaurants doit 
minimalement être de 25 mètres. 

 Décision(s) antérieure(s)

S/O

 Description

Le 522, rue Jarry Ouest se situe dans la zone  C01-037 où sont autorisés les commerces de la catégorie 
d'usage C.2 et les habitations. La continuité commerciale y est prescrite et la superficie des commerces 
ne peut excéder 200 mètres carrés. En plus, l'implantation des restaurants dans ce secteur est 
contingentée. Ceux-ci doivent se situer à une distance minimale de 25 mètres l'un de l'autre.

Proposition

La propriété visée se situe à l'intersection des rues Jarry Ouest et Querbes. Sur le site est construit un 
bâtiment mixte de 3 étages comptant 4 logements et un local commercial au rez-de-chaussée. Depuis sa 
construction en 1989, et jusqu'en 2021, le local commercial a été occupé par un restaurant. Un permis a 
d'ailleurs été octroyé en 2017 pour installer une nouvelle hotte commerciale.  

Toutefois, le commerce a fermé en 2021 et le local a été converti en studio d'artiste. Ceci a eu pour 
conséquence de faire perdre le droit d'occuper les lieux à des fins de restaurants puisque depuis 2001 
leur distance d'implantation est restreinte sur la rue Jarry Ouest.. En effet, à environ 15 mètres de la 
propriété se trouve le restaurant Elatos.

Néanmoins, puisque le local du rez-de-chaussée avait initialement été construit pour accueillir un 
restaurant, le propriétaire demande qu'on lui autorise à nouveau de le louer à cette fin. Ceci nécessitera 
que des travaux intérieurs. Le nouveau restaurant comptera 24 places assises et aura 130 mètres carrés 
de superficie.



Le nouveau commerce s'affichera au-dessus de la vitrine, face à la rue Jarry Ouest. Son enseigne se 
composera de lettres détachées rétroéclairées de couleur rouge foncé.

 Justification

Les critères d'évaluation en vertu desquels doit être effectuée l'analyse de cette demande sont joints au 
présent sommaire.

En se référant aux critères d'évaluation, la Direction du développement du territoire est d'avis que cette 
demande est justifiée pour les raisons suivantes:
- le local du rez-de-chaussée a été construit pour accueillir un restaurant;
- l'implantation du nouveau commerce nécessite uniquement des travaux intérieurs;
- le local est déjà muni d'une hotte commerciale.

La direction souhaite que soit ajoutée cette condition:
- de rendre la toilette accessible universellement étant donné la présence d'une rampe à l'extérieur qui 
permettra l'accès aux personnes à mobilité réduite.

À sa séance du 14 décembre 2023, le comité consultatif d'urbanisme a émis une recommandation 
favorable à la condition suivante:
- de rendre la toilette accessible universellement étant donné la présence d'une rampe à l'extérieur qui 
permettra l'accès aux personnes à mobilité réduite.

 Aspect(s) financier(s)

Frais d'étude: 4 993$

 Montréal 2030

Le projet répond adéquatement aux critères de PPCMOI adoptés conformément aux objectifs de Montréal 
2030.

 Impact(s) majeur(s)

Le report du dossier occasionnerait des délais supplémentaire dans les travaux pour agrandir le local 
commercial

 Impact(s) lié(s) à la COVID-19

S/O

 Opération(s) de communication

Avis public annonçant la consultation écrite et l'assemblée publique de consultation publié au bureau 
d'accès Montréal, sur le site internet de la ville ainsi que sur la propriété visée;
Avis public annonçant la période d'approbation référendaire.

 Calendrier et étape(s) subséquente(s)

- Adoption du premier projet de résolution;
- Installation d'une affiche sur la propriété annonçant le projet;
- Consultation écrite;
- Assemblée publique de consultation;
- Adoption du second projet de résolution;
- Période d'approbation référendaire;
- Adoption de la résolution.

 Conformité aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la conformité de ce 
dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.
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